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> Médecins spécialistes 

Abolition de certains éléments de contexte 
Nous mettons fin à certains éléments de contexte à compter du 1er avril 2022. Votre facturation sera ainsi simplifiée. 

Des validations du système de rémunération à l’acte permettent désormais de payer les services facturés conformément à 
l’Accord-cadre sans que vous ayez à utiliser ces éléments de contexte. 

Voici la liste des éléments abolis et la section du Manuel des médecins spécialistes – Rémunération à l’acte dans laquelle ils 
figuraient. 

Code Élément de contexte Section du manuel  

400 Service en exception à la règle d’application 19.5 Article 5 de la Règle d’application 19 – Cardiologie 

680 Fracture ou luxation de plusieurs os majeurs 
Règle 3.1 de l’Addendum 5 de l’onglet G – Musculo-
squelettique 

700 
Chirurgie de plus d’une valve ou chirurgie valvulaire associée 
à un pontage coronarien ou chirurgie aortique associée à 
une chirurgie valvulaire ou à un pontage coronarien 

2e note de l’onglet J – Système cardiaque 

750 
Technique d’ablation myocardique auriculaire effectuée lors 
d’une chirurgie cardiaque 

Code de facturation 04619 de la section Chirurgie de 
l’arythmie de l’onglet J – Système cardiaque 

760 Endoscopie haute et basse effectuée à la même séance 
Section Gastro-entérologie de l’onglet C – Procédés 
diagnostiques et thérapeutiques 

790 
Intervention mammaire effectuée en contralatéral à la 
même séance 

Notes sous Interventions mammaires de la section 
Interventions per-cutanées non vasculaires de l’onglet C – 
Procédés diagnostiques et thérapeutiques 

800 Deuxième approche par voie différente, à la même séance 
Règle 3.3 de l’Addendum 5 de l’onglet G – Musculo-
squelettique 

810 
Chirurgie réalisée au niveau du sein contralatéral à la même 
séance par le médecin spécialiste en chirurgie générale 

Note sous la section Seins de l’onglet F – Peau, phanères, 
tissu cellulaire sous-cutané et muqueuses 

820 
Chirurgie réalisée au niveau de la surrénale contralatérale à 
la même séance par le médecin spécialiste en chirurgie 
générale 

Section Surrénales de l’onglet R – Appareil glandulaire 

830 
PDT multiple sous la rubrique POTENTIELS ÉVOQUÉS exécuté 
lors d'une même séance 

Note de la section Potentiels évoqués de l’onglet C – 
Procédés diagnostiques et thérapeutiques 

850 
PDT multiple en endocrinologie, exécuté au cours d'une 
même séance, mentionné à la règle 8.4 du Préambule 
général 

Règle 8.4 de l’onglet A – Préambule général 

860 
Injection de toxine botulinique multiple exécutée lors d'une 
même séance 

Règle 8.5 de l’onglet A – Préambule général 

c. c. Agences de facturation commerciales 
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